
COMMUNE DE LA RIPPE

REGLEMENT ET TAMF DES EMOLUMENTS DU
CONTROLE DES HABITANTS

LA MUNICIPALITE DE LA RIPPE

vu la loi du 9 mai 1983 sur Ie controle des habitants

vu Ie reglement du 28 decembre 1983 d'application de la loi du 9 mai 1983 sur Ie controle des
habitants et sa modification du 9 avril1997

ARRETE

Article premier.- Le Bureau du controle des habitants peryoit, des 1'entree en vigueur du

present reglement, les emoluments suivants:

a) Enregistrement d'une arrivee Fr. 20.-

b) Enregistrement d'un changement des conditions de residences :

transfert de 1'etablissement en sejour Fr. 10.-

transfert de sejour en etablissement Fr. 10.-

c) Attestation d'etablissement ou de sejour Fr. 10.-

d) Communication a des particuliers de renseignements concemant une personne

nommement designee Pr. 7.—

e) Communication a des etablissements de droit public deployant une activite
commerciale sauf si une disposition expresse de droit federal ou cantonal leur
pennet d'obtenir ces renseignements gratuitement Fr. 7.-

Art. 2.- Sont exemptes d'emoluments les personnes indigentes et les mineurs.

Art. 3.- Aucun emolument ne sera peryu pour 1'enregistrement d'un changement d'adresse a La
Rippe, d'un changement d'etat civil, d'un depart ou d'une naissance.
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Art. 4.- Sont reservees les dispositions du reglement du 07.02.1996 fixant les taxes de police
des etrangers et d'asile.

Art. 5.- Les quittances des emoluments per^us sont donnees par inscription apposees
directement sur les documents delivres.

Art. 6.- Ces taxes sont acquises a la commune.

Art. 7.- Sont abrogees des 1'entree en vigueur du present reglement, toutes dispositions

anterieures relatives aux taxes de controle des habitants per9ues en vertu de ses competences.

Art. 8.- Le present reglement entre en vigueur des son approbation par Ie Conseil d'Etat du

Canton de Vaud.

)ar la Municipalite dans sa seance du 3 juin 2002

Le^y^dic :/

Olivier BERLIE"

La Secr^taire :

T̂flLU^L
Nathalie SCHNEITER

Approuve par Ie Conseil communal dans sa seance du 3 juillet 2002

Le President: La Secretaire :

Jean-Pier^e TlR^FORT Monica HUONDER BERTHOUD

,^. ^J.. Jl^^
1 A/ ' Y
/Apf>r/uve par Ie Conseil d'Etat du Canton de Vaud dans sa seance du } 2 AOUT 2002

L'atteste

pr Le Ch^ncelier
l K f- i '
K.A CK,^ ''
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